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Communication de la Commission - TRIS/(2025) 0368

Directive (UE) 2015/1535

Notification: 2024/0610/AT

Retransmission d'un avis circonstancié reçu d'un Etat membre (Slovakia) (article 6, paragraphe 2, deuxième tiret, de la
directive (UE) 2015/1535). Cet avis circonstancié prolonge le délai de statu quo jusqu'au 08-05-2025.

Detailed opinion - Avis circonstancié - Ausführliche Stellungnahme - Подробно становище - Podrobné stanovisko -
Udførlig udtalelse - Εμπεριστατωμένη γνώμη - Dictamen circunstanciado - Üksikasjalik arvamus - Yksityiskohtainen
lausunto - Detaljno mišljenje - Részletes vélemény - Parere circostanziato - Išsamiai išdėstyta nuomonė - Sīki izstrādāts
atzinums - Opinjoni dettaljata - Uitvoerig gemotiveerde mening - Opinia szczegółowa - Parecer circunstanciado - Aviz
detaliat - Podrobné stanovisko - Podrobno mnenje - Detaljerat yttrande

Extends the time limit of the status quo until 08-05-2025. - Prolonge le délai de statu quo jusqu'au 08-05-2025.- Die
Laufzeit des Status quo wird verlängert bis 08-05-2025.- Удължаване на крайния срок на статуквото до 08-05-2025. -
Prodlužuje lhůtu současného stavu do 08-05-2025. - Fristen for status quo forlænges til 08-05-2025. - Παρατείνει την
προθεσμία του status quo 08-05-2025. - Amplía el plazo de statu quo hasta 08-05-2025. - Praeguse olukorra tähtaega
pikendatakse kuni 08-05-2025. - Jatkaa status quon määräaikaa 08-05-2025 asti. - Produžuje se vremensko ograničenje
statusa quo do 08-05-2025. - Meghosszabbítja a korábbi állapot határidejét 08-05-2025-ig. - Proroga il termine dello
status quo fino al 08-05-2025. - Status quo terminas pratęsiamas iki 08-05-2025. - Pagarina “status quo” laika periodu
līdz 08-05-2025. - Jestendi t-terminu tal-istatus quo sa 08-05-2025. - De status-quoperiode wordt verlengd tot
08-05-2025. - Przedłużenie status quo do 08-05-2025. - Prolonga o prazo do statu quo até 08-05-2025. - Prelungește
termenul status quo-ului până la 08-05-2025. - Predlžuje sa lehota súčasného stavu do 08-05-2025. - Podaljša rok
nespremenjenega stanja do 08-05-2025. - Förlänger tiden för status quo fram till 08-05-2025.

The Commission received this detailed opinion on the 07-02-2025. - La Commission a reçu cet avis circonstancié le
07-02-2025. - Die Kommission hat diese ausführliche Stellungnahme am 07-02-2025 empfangen. - Комисията получи
настоящото подробно становище относно 07-02-2025. - Komise obdržela toto podrobné stanovisko dne 07-02-2025. -
Kommissionen modtog denne udførlige udtalelse den 07-02-2025. - Η Επιτροπή έλαβε αυτή την εμπεριστατωμένη γνώμη
στις 07-02-2025. - La Comisión recibió el dictamen circunstanciado el 07-02-2025. - Komisjon sai üksikasjaliku arvamuse
07-02-2025. - Komissio sai tämän yksityiskohtaisen lausunnon 07-02-2025. - Komisija je zaprimila ovo detaljno mišljenje
dana 07-02-2025. - A Bizottság 07-02-2025-án/-én kapta meg ezt a részletes véleményt. - La Commissione ha ricevuto il
parere circostanziato il 07-02-2025. - Komisija gavo šią išsamiai išdėstytą nuomonę 07-02-2025. - Komisija saņēma šo sīki
izstrādāto atzinumu 07-02-2025. - Il-Kummissjoni rċeviet din l-opinjoni dettaljata dwar il-07-02-2025. - De Commissie
heeft deze uitvoerig gemotiveerde mening op 07-02-2025 ontvangen. - Komisja otrzymała tę opinię szczegółową w dniu
07-02-2025. - A Comissão recebeu o presente parecer circunstanciado em 07-02-2025. - Comisia a primit avizul detaliat
privind 07-02-2025. - Komisia dostala toto podrobné stanovisko dňa 07-02-2025. - Komisija je to podrobno mnenje prejela
dne 07-02-2025. - Kommissionen mottog detta detaljerade yttrande om 07-02-2025. - Fuair an Coimisiún an tuairim
mhionsonraithe sin maidir le 07-02-2025.
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4. 2024/0610/AT - X60M - Tabac

5. article 6, paragraphe 2, deuxième tiret, de la directive (UE) 2015/1535

6. La République slovaque rend un avis circonstancié sur la proposition législative de l’Autriche, qui établit la liste des
substances interdites dans les produits du tabac et les liquides pour cigarettes électroniques (2024/0610/AT) – ci-après le
projet de loi.

Le projet de loi vise à interdire certains ingrédients dans les produits du tabac et les cigarettes électroniques, tels
qu'énumérés à l'article 7, paragraphe 6, de la directive 2014/40/UE sur les produits du tabac (ci-après la «directive» ou
DPT). Toutefois, dans la catégorie des additifs qui présentent des propriétés CMR sous forme non brûlée, le projet de loi
(au point 5.4) inclut des substances qui, selon la liste des valeurs MAK et BAT [publiée par la Deutsche
Forschungsgemeinschaft (DFG)], ont été classées par la Commission MAK comme ayant des effets tératogènes. D’après
l’inscription du glycérol sur la liste MAK, il appartient au groupe de risque C, et donc considéré comme un agent
tératogène. Il pourrait donc en résulter une interdiction de l'utilisation du glycérol dans la production de certains produits
du tabac mis sur le marché autrichien.

Une interdiction du glycérol rendrait techniquement impossible la production de produits du tabac et de toutes les
cigarettes électroniques, ce qui signifierait de facto une interdiction de plusieurs catégories de produits. Une telle
restriction constituerait une introduction d’obstacles au commerce au sens de l’article 34 du TFUE, empêchant la vente
de produits conformes légalement mis sur le marché dans d’autres États membres. La réglementation autrichienne
créerait des disparités sur le marché intérieur, créerait une insécurité juridique pour les producteurs et les distributeurs
opérant dans l'UE, empêcherait l'égalité d'accès au marché et, en fin de compte, causerait un préjudice économique
important.

Le projet de loi indique qu'en transposant l'interdiction de certains ingrédients, la législation nationale a largement suivi
le libellé de la directive 2014/40/UE. La directive (à l’article 7) prévoit une harmonisation complète des règles nationales
relatives au contenu ou à la composition des produits du tabac et des cigarettes électroniques afin d’éviter la création
d’obstacles aux échanges en raison de législations nationales différentes. La directive sur les produits du tabac (article
24, paragraphe 1) interdit aux États membres d'interdire ou de restreindre la mise sur le marché de produits du tabac ou
de produits connexes qui sont conformes à la présente directive. L'objectif de la directive est de rapprocher les
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres concernant les ingrédients et les
émissions des produits du tabac afin de faciliter le bon fonctionnement du marché intérieur. Par conséquent, il n'y a pas
de marge de manœuvre pour agir au-delà des règles de la DPT en ce qui concerne les ingrédients du tabac et des
produits connexes. Les marchés des États membres sont harmonisés par la liste de composition définie par la directive,
le glycérol étant un additif autorisé (décision d’exécution 2016/787 de la Commission) et non classé comme substance
CMR. Des réglementations plus strictes en matière d'ingrédients pour les produits du tabac ne peuvent pas être
introduites et, par conséquent, nous estimons que le projet de législation n'est pas conforme au droit de l'UE à cet égard.
En interdisant le glycérol, l'Autriche introduit des exigences contradictoires qui vont à l'encontre du cadre harmonisé, ce
qui entraînera une insécurité juridique pour les fabricants et les distributeurs dans l'UE.
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En outre, le moment choisi pour l’extension unilatérale des substances interdites est malheureux, étant donné que la
Commission européenne devrait présenter une modification à la DPT dans le cadre de son mandat. En même temps, il
convient de souligner que le glycérol est un ingrédient courant dans de nombreux produits cosmétiques et alimentaires,
de sorte que cette étape peut entraîner des complications à plus grande échelle que le seul secteur du tabac et de la
cigarette électronique.

Compte tenu de ce qui précède, la Slovaquie est convaincue qu’avec sa proposition législative, l’Autriche crée des
obstacles au fonctionnement du marché intérieur, restreint la libre circulation des marchandises, agit à l’encontre des
objectifs de la DPT et que le projet de loi n’est pas compatible avec le principe de proportionnalité.
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